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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET D'ILLE-ET-VILAINE 

Préfecture 

Direction de la Coordination Interministérielle ARRÊTE PRÉFECTORAL 
et de l’Action Départementale DE PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 
Bureau des installations classées relatif au stockage de déchets d’amiante liée sur le site 

N° 42981 exploité par la société Bordini Environnement au 

lieu-dit « Le Rocher de Montlouvier » sur le territoire 
(abroge les n° 2007/002 et 2010/002) de la commune de LOUVIGNE-DU-DESERT 

LE PREFET DE LA REGION BRETAGNE 
PREFET D'ILLE-ET-VILAINE 

VU le Code de l'Environnement, notamment son titre 1" Livre V et ses articles L512-3, L543-1, L516-1, R512-31, R5142- 
33, R513-1 et R516-1 ; 

VU la nomenclature des Installations Classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié relatif aux installations de stockage de déchets non dangereux ; 

VU l'arrêté ministériel du 28 octobre 2010 modifié relatif aux installations de stockage de déchets inertes ; 

VU l'arrêté ministériel du 12 mars 2012 relatif au stockage des déchets d'amiante ; 

VU l'arrêté préfectoral du 19 septembre 2007 autorisant la société Bordini Environnement à exploiter une installation de 
stockage de déchets inertes aux lieux-dits « Bois Denis » et « Le Rocher de Montlouvier » sur la commune de Louvigné- 
du-Désert ; 

VU l'arrêté préfectoral du 9 mars 2010 autorisant la société Bordini Environnement à accueillir de l'amiante liée dans son 
installation de stockage de déchets inertes située au lieu-dit « Le Rocher de Montlouvier » sur la commune de Louvigné- 
du-Désert ; 

VU la demande présentée par la société Bordini Environnement en date du 4 novembre 2014, complétée le 
28 septembre 2015, afin d'augmenter la capacité annuelle de stockage de déchets d'amiante liés au lieu-dit « Le Rocher 
de Montlouvier », en l'augmentant de 1 000 à 8 000 tonnes ; 

VU la demande présentée par la société Bordini Environnement en date du 3 juin 2012 afin de poursuivre ses activités 
de stockage de déchets d'amiante liés au lieu-dit « Le Rocher de Montlouvier » ; 

VU le dossier déposé le 17 avril 2013 à l'appui de sa demande du 3 juin 2012 ; 

VU le rapport et les propositions de l'inspection des Installations Classées en date du 19 novembre 2015 ; 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques en date du 
15 décembre 2015 ; 

Vu le courrier adressé par envoi recommandé et nofifié le 23 décembre 2015, par lequel la société Bordini 
Environnement a été invitée à faire valoir ses remarques sur le projet d'arrêté de prescriptions complémentaires qui lui a 
été transmis ;



Vu le courrier électronique transmis le 28 décembre 2015 par lequel la société Bordini Environnement indique ne pas 
avoir de remarques à formuler sur le projet d'arrêté de prescriptions complémentaires susvisé ; 

Considérant que l'arrêté ministériel du 12 mars 2012 définit de nouvelles dispositions pour le stockage de déchets 
d'amiante ; 

Considérant que le stockage d'amiante lié à des matériaux de construction ayant conservé leur intégrité, relève 
désormais de la rubrique n°2760 de la nomenclature des installations classées ; 

Considérant que le bénéfice des droits acquis prévu à l'article L516-1 du code de l'Environnement permet à des 
installations qui, après avoir été régulièrement mises en service, sont soumises à autorisation, enregistrement ou à 
déclaration, de continuer de fonctionner ; 

Considérant que la société Bordini Environnement a indiqué souhaiter poursuivre son activité de stockage de déchets 
d'amiante liés ; 

Considérant qu'il convient en conséquence de prescrire les mesures qui s'imposent à la poursuite des activités exercées 
sur le site ; 

Considérant que le site de stockage au lieu-dit « Le Rocher de Montlouvier » est autorisé actuellement à accueillir 
1 000 tonnes de déchets d'amiante et 10 500 tonnes de déchets inertes ; 

Considérant qu'en contrepartie de la demande d'augmentation de la capacité annuelle de stockage de déchets 
d'amiante, la société Bordini Environnement n'accueillera plus de déchets inertes sur le site de stockage au lieu-dit « Le 
Rocher de Montlouvier » ; 

Considérant que l'augmentation de capacité annuelle de stockage de déchets d'amiante liés sur le site au lieu-dit « Le 
Rocher de Montlouvier », de 1 000 tonnes à 8 000 tonnes, ne constitue pas une modification substantielle au sens de 
l'article R512-33 du Code de l'environnement ; 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Ille-et-Vilaine, 

ARRÊTE 
  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1 - Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société Bordini Environnement, dont le siège social se situe au lieu-dit « Le Rocher de Montlouvier » - 35420 
LOUVIGNE-DU-DESERT, est autorisée à poursuivre l'exploitation de son site de stockage de déchets d'amiante liés à 
des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité, situé au lieu-dit « Le Rocher de Montlouvier » sur la commune de 
Louvigné-du-Désert, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté. 

Article 1.1.2 - Modifications et compléments apportés aux actes antérieurs 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux du 19 septembre 2007 et du 9 mars 2010 autorisant et réglementant le site 
situé au lieu-dit « Le Rocher de Montlouvier » sont abrogées et remplacées par les dispositions du présent arrêté. 

Article 1.1.3 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec 
une installation soumise à autorisation, à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.



Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des Installations Ciassées 

  

  

  

        
  

N° de la ue Désignation des activités dans  . {Nature des installations Régime 
rubrique "2" nomenclature RAR et capacité RU 

Installation de stockage de déchets autre que celles k ee FE 
mentionnées à la rubrique 2720 et celles relevant des Hs cel dame ne sa 

_. dispositions de l'article L. 541-30-1 du code de pont h 
l'environnement, recevant plus de 10 tonnes de déchets 8 

ENS cé ER ES Capacité totale : 48 621 tonnes 

Stockage de déchets d'amiante liés à 

Installation de stockage de déchets autre que celles des matériaux inertes ayant conservé 
mentionnées à la rubrique 2720 et celles relevant des leur intégrité. 

2760.2 dispositions de l'article L. 541-30-1 de code de Capacité totale : 48 621 tonnes À 
l'environnement : 

2. Installation de stockage de déchets non dangereux Quantité maximale annuelle : 
8000t 

À : Autorisation 

La capacité totale de stockage est de 48 621 tonnes. La capacité résiduelle de stockage au 1“ octobre 2015 est de 
31 500 tonnes. 

Au sens de l'article R515-61, la rubrique principale est la rubrique 3540. 

Article 1.2.2 - Situation de l'établissement 

L'installation de stockage de déchets est située sur la commune de Louvigné-du-Désert, sur les parcelles suivantes : 

  

Commune Lieux-dit section parcelle 

Louvigné du desert Le Rocher de Montlouvier OB 1073, 1356, 1722, 1358, 1074, 1720, 1075 
  

        
  

La zone de stockage des déchets d'amiante liés est située sur la parcelle OB 1722 et représente 7620 m°. 

Article 1.2.3 - Autres limites de l'autorisation 

Le niveau maximal atteint après mise en place de la couverture finale ne devra pas être supérieur au niveau supérieur 
de l'ancien front de taille. 

Origine géographique des déchets admis 

Les déchets admis proviennent de la région Bretagne et des régions limitrophes. 

Nature des déchets admis 

Les déchets qui peuvent être admis dans l'installation de stockage de déchets non dangereux sont les déchets 
contenant de l'amiante liés à des matériaux de construction inertes ayant conservé leur intégrité relevant du code 17 06 
05“ de la liste figurant à l'annexe |! de l'article R. 541-8 du code de l'environnement. 

 



CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles 
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur. 

CHAPITRE 1.4 - DURÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.4.1 - Durée de l'autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si les installations n'ont pas été exploitées durant deux années 
consécutives, sauf cas de force majeure. 

L'autorisation d'exploiter est accordée jusqu'au "octobre 2021. 

L'exploitation ne peut être poursuivie au-delà que si une nouvelle autorisation est accordée. 

Cette durée correspond à la période d'apport de déchets et à la phase finale de remise en état du site. 

CHAPITRE 1.5 - GARANTIES FINANCIERES 

Article 1.5.1 - Objet des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées à l'article 1.2.1 de manière 
à permettre, en cas de défaillance de l'exploitant, la prise en charge des frais occasionnés par les travaux permettant : 

- l'intervention en cas de pollution ou d'accident, 

- la remise en état du site après exploitation, 

- la surveillance du site. 

Article 1.5.2- Montant des garanties financières 

  

    
Périodes Période d'exploitation Périodes de post-exploitation 

{jusqu'au 1er octobre 2021) jusqu'au ter octobre 2026) 
{_ Montant en euros TTC | 381 123 2B5 842     

Article 1,5,3 - Etablissement des garanties financières 

L'exploitant doit constituer les garanties financières susvisées. 

L'exploitant adresse au préfet le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes 
prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues 
aux articles R516-1 et suivants du code de l'environnement. ; 
- la valeur datée du dernier indice public TP01. 

Article 1.5.4 - Renouvellement des garanties financières 

Le renouvellement des garanties financières doit intervenir au moins trois mois avant la date d'échéance du document 
prévue à l'article 1.5.3. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois avant la 
date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012. 

 



Article 1.5.5 - Actualisation des garanties financières 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les cas 
suivants : 
. tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ; 
. sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze)% de l'indice 
TP01, et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

Article 1.5.6 - Révision des garanties financières 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toute modification des conditions d'exploitation telles que 
définies dans les arrêtés réglementant le site. 

Article 1.5.7 - Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l'article L.516-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties financières peut 
entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des 
modalités prévues à l'article L.514-1 de ce code. 

Conformément à l'article L.514-3 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son 
personnel le paiement des salaires indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

Article 1.5.8 - Appel des garanties financières 

En cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 
. lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou indirectement les 
installations soumises à garanties financières, 
. ou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties financières 

lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement. 

Article 1.5.9 - Levée de l'obligation de garanties financières 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant la mise en place 
des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés, y 
compris la période de surveillance après exploitation. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue à l'article 
R512-39-1 du code de l'environnement, par l'inspecteur des installations classées qui établit un procès-verbal de 
récolement. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

CHAPITRE 1.6 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.6.1 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature 
à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation 
à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 1.6.2 - Équipements abandonnés 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement 
est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation 
afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.



Article 1.6.3 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 1.6.4 - Changement d'exploitant 

Le changement d'exploitant est soumis à autorisation préfectorale conformément à l'article R516-1 du code de 
l'environnement. 

La demande de changement d'exploitant, à laquelle sont annexés les documents établissant les capacités techniques et 
financières du nouvel exploitant et la constitution des garanties financières est adressé au préfet. 

Article 1.6.5 - Cessation d'activité 

Article 1.6.5.1 - Mise à l'arrêt définitif 

Lorsque l'installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt six mois avant 
celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise 
en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ; 

. des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

. la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

. la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L511-1 et qu'il permette un usage futur du site. 

Article 1.6.5.2 - Servitudes 

Confomément aux articles L515-12 et R515-24 à R515.31 du code de l'environnement, l'exploitant propose au préfet un 
projet définissant les servitudes d'utilité publique à instituer sur tout ou partie de l'installation. Ce projet est remis au 
préfet avec la notification de la mise à l'arrêt définitif de l'installation, prévue par l'article R512-39-1 du code de 
l'environnement. 

Ces servitudes doivent interdire l'impiantation de constructions et d'ouvrages susceptibles de nuire à la conservation de 
la couverture du site et à son contrôle. Elles doivent assurer la protection des moyens de captage et de traitement du 

biogaz, des moyens de collecte et de traitement des lixiviats et au maintien durable du confinement des déchets mis en 

place. Ces servitudes peuvent autant que de besoin limiter l'usage du sol du site. 

Article 1.6.5.3 - Gestion du suivi 

Pour toute partie couverte, un programme de suivi est prévu pour une période d'au moins cinq ans. 
Toute révision ou modification de ce suivi doit préalablement être soumis à l'accord du Préfet avec les éléments 

d'appréciation. 

1.6.5.4 - Fin de la période de suivi 

Au moins six mois avant le terme de la période de suivi, l'exploitant adresse au préfet un dossier comprenant le plan à 

jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur l'état du site, Ce mémoire précise les mesures prises 
ou prévues pour assurer, dès la fin de la période de suivi, la mise en sécurité du site. 

Le préfet fait alors procéder par l'inspection des installations classées à une visite du site pour s'assurer que sa remise 

en état est conforme aux prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation.



Le rapport de visite établi par l'inspection des installations classées est adressé par le préfet à l'exploitant et au maire de 
la ou des communes intéressées ainsi qu'aux membres de la commission locale d'information. Sur la base de ce 
rapport, le préfet consulte les maires des communes intéressées sur l'opportunité de lever les obligations de garanties 
financières auxquelles est assujetti l'exploitant. 

Le préfet détermine ensuite par arrêté complémentaire, eu égard aux dangers et inconvénients résiduels de l'installation, 
la date à laquelle peuvent être levées, en tout ou partie, les garanties financières. Il peut également décider de la 
révision des servitudes d'utilité publique instituées sur le site. 

CHAPITRE 1.7 - RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des 
collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

" limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 

. la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 
rejetées, 

. prévenir en toutes circonstances l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentel, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité 
de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour 
la conservation des sites et des monuments. 

Article 2.1.2 - Affichage à l'entrée du site 

A l'entrée du site est positionné un panneau d'information sur lequel figurent : 

- la désignation de l'installation de stockage 
_- le numéro et la date de l'arrêté préfectoral d'autorisation 
_ la raison sociale et l'adresse de l'exploitant 
- les jours et heures d'ouverture 

_- la mention « interdiction d'accès à toute personne non autorisée » 

Les inscriptions doivent être visibles. 

Article 2.1.3 - Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 
d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.



L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 - RESERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1 - Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, 
produits absorbant. 

CHAPITRE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1 - Boisements 

Toutes les surfaces boisées doivent être conservées. 

Aïticle 2.3.2 - Propreté 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les opérations de nettoyage et 
d'entretien sont menées de façon à éviter toute nuisance et tout risque sanitaire. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes 
de poussières, papiers, boues, déchets. Il met en place autour de la zone d'exploitation un système permettant de limiter 
les envols et de capter les éléments légers néanmoins envolés. Il procède régulièrement au nettoyage des abords de 
l'installation. 

CHAPITRE 2.4 - INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Article 2.4.1 - Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou 
de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident 
ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2,5 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
e le dossier de demande d'autorisation initial, 
e les plans tenus à jour, 
. les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 
couvertes par un arrêté d'autorisation, 
e les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas 
d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
. les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
. tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le’ présent arrêté ; ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données.



Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées sur le site durant 5 années au minimum. 

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de 
manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre des meilleures 
techniques disponibles, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des 
effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 
l'efficacité énergétique. 

Tout brûlage de déchets à l'air libre est strictement interdit. 

Article 3.1.2 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Atticle 3.1.3 - Émissions diffuses et envols de poussières 

Le déchargement, l'entreposage éventuel et le stockage des déchets d'amiante lié à des matériaux inertes sont 
organisés de manière à prévenir le risque d'envol de poussières d'amiante. 

‘ À cette fin, une zone de dépôt adaptée à ces déchets est aménagée, elle sera le cas échéant équipée d'un dispositif 
d'emballage permettant de conditionner les déchets des particuliers réceptionnés non emballés. 

Ces déchets conditionnés en palettes, en racks ou en grands récipients pour vrac souples, sont déchargés avec 
précaution à l'aide de moyens adaptés tel qu'un chariot élévateur, en veillant à prévenir une éventuelle libération de 
fibres. Les opérations de déversement direct au moyen d'une benne sont interdites. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter la formation d'aérosols. 

Article 3.1.4 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 
e les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenablement nettoyées, 
° les véhicules sortant de l'installation n'entrainent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 
° les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
° des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.



  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Atticle 4.1.1 - Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. 

Les moyens de relevage des effluents doivent être conçus, aménagés et équipés de façon à assurer un fonctionnement 
sans faille du dispositif de pompage. Leur conception doit permettre toutes interventions jugées nécessaires. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir 
des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu 
récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 
effluents. 

Article 4.1.2 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour et datés, 
notamment après chaque modification notable. Il est tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées ainsi 
que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
. l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
. les dispositifs de protection de l'alimentation (l'implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un 
isolement avec la distribution alimentaire...) 

. les secteurs collectés et les réseaux associés, 

. les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, ..), 

. les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature. 

Article 4.1.3 - Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le 
temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. Les différentes 
canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents 
bruts (débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 

émise. 

Article 41.4 Eaux de ruissellement 

Si nécessaires, des dispositions sont prises afin d'éviter le ruissellement des eaux extérieures au site sur la zone de 
stockage. 
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Les eaux de ruissellement intérieures au site, passent, avant rejet dans le milieu naturel, par des bassins de stockage 
étanches, permettant une décantation et un contrôle de leur qualité. Elles transitent en sortie de bassin par un séparateur 
d'hydrocarbures. 

Article 4,1.5 - Points de rejet 

Les points de rejet dans le milieu naturel des eaux de ruissellement doivent être en nombre aussi réduit que possible. Les 
ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. Ils doivent être aménagés de 
manière à réduire autant que possible les perturbations apportées au milieu récepteur aux abords du point de rejet, en 
fonction de l'utilisation du milieu à proximité immédiate et à l'aval de celui, et à ne pas gêner la navigation. 

Article 4.1.6 - Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz 
ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température < 30° C 

- PH : compris entre 5,5 et 8,5 

= Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 

mélange inférieure à 100 mg Pt 

Article 4.1.7 - Critères applicables aux rejets d'effluents liquides dans le milieu naturel 

Les différents effluents aqueux ne peuvent être rejetés dans le milieu naturel, après traitement éventuel, que si elles 
respectent les valeurs suivantes : 

  

  

  

  

  

  

      
  

    

Paramètre Valeur limite 

Matières en suspension totale (MEST) 35 mg/l 

Demande chimique en oxygène (DCO) 125 mg/l 

Métaux totaux (*} dont : 15 mg/l 

Cr 0,1 mg 

Cd 0,2 mg/l 

Pb 0,5 mg/l 

Hg 0,05 mg/l 

As | 0,1 mg/l 

Hydrocarbures totaux. | <10 mg   
  

{*) les métaux totaux sont la somme de la concentration en masse par litre des éléments suivants : Pb, Cu, Cr, Ni, Zn, Mn, Sn, Cd, Hg, 
Fe, Al 
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TITRE 5 - DÉCHETS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la conception, la 

fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales de l'uti- 

lisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 
- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 
a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b) le recyclage ; 
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 
d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la santé humaine, et 
des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à disposition de l'inspection 
des installations classées. 

Article 5,1.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 

traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R641-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R543-66 à R543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R543-3 à R543-15 et R543-40 du code de l'environnement. 

Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 

saisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huïleux ou contaminé par des PCB. 
Elles sont remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés confomément aux dispositions de l'article R 543-134 du code de 
l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-137 à R543-151 du code 

de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 

professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R543-196 

à R543-201 du code de l'environnement. 

Article 5.1.3 - Conception et exploitation des installations d'entreposage internes des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être 

dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une 

pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 

l'environnement. 
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En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

Article 5.1.4 - Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés aux articles 
L511-1 et L541-1 du Code de l'Environnement. !| s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont 

régulièrement autorisées à cet effet. 

Il est fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

Article 5.1.5 - Déchets résultant d'un déversement accidentel 

Les déchets résultants d'un déversement accidentel doivent être éliminés dans des installations autorisées, sauf pour les 
effluents respectant les conditions de l'article 4.3.9. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination. 

Article 5.1.6 - Transport 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des informations 
du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles 
R541-43 et R541-46 du code de l'environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l'article R541-45 
du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R541-49 à R541-64 et 
R541-79 du code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise 
à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets 

Article 5.1.7 - Registre des déchets 

L'exploitant tient à jour un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants, établi conformément à l'arrêté 
ministériel du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R541-43 et R541-46 du code de 
l'environnement. 

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 6.1.1 - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 
voisinage ou de conslituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V - titre 1° du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la 
circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées 
sont applicables. 
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Article 6.1.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du 
code de l'environnement. 

Article 6.1.3 - Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, …) gênants pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1 Valeurs Limites d'émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

Niveau de bruit ambiant existant 
dans les zones à émergence 

Emergence admissible pour {a période 
allant de 7 h à 22 h, sauf dimanches et 

Emergence admissible pour la 
période allant de 22 h à 7 h, ainsi 

  

        
réglementée (incluant le bruit de jours fériés que les dimanches et jours fériés 

l'établissement) 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB {A} 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A} 
  

  
Article 6.2.2 - Niveaux limites de bruit en limites d'exploitation 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la jouée : 

  

  

        

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

{sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A} 60 dB(A) 

CHAPITRE 6.3 - VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour là sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires 
émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 - GÉNÉRALITÉS 

Article 7.1.1- Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et 
quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre 
pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L511-1 du code de 
l'environnement. 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

Article 7.1.2 - Etat des stocks de produits dangereux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature 
et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un 
plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 

Aïticle 7.1.3 - Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et dans les lieux pré- 
sentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinc- 
tion sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de l'installa- 
tion et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels 
de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

CHAPITRE 7.2 - DISPOSITIF DE PREVENTION DES ACCIDENTS 

Article 7.2.1 - Matériels utilisables en atmosphères explosibles 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l'origine d'une explosion, 
les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret du 
19 novembre 1996 susvisé. 

Article 7.2.2 - Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations 
électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu'elles sont vérifiées au 
minimum une fois par an par un organisme compétent. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes enflammées. 

15/23



Dans les locaux visés à l'article 7.1.1, à proximité d'au moins la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien 
Signalé, permettant de couper l'alimentation électrique. 

CHAPITRE 7.3 - DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.3.1 - Rétentions 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention 
dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins 
égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique des 
fluides. 1! en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d'accident sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, n'est 
permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés. 

Pour les stockages à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y versant. 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles de 
créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières 
répandues accidentellement. 

CHAPITRE 7.4 - DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

Article 7,4,1 - Débrousaillage 

Les abords du site doivent être débroussaillés de manière à éviter la diffusion éventuelle d'un incendie s'étant développé sur 
le site ou, à l'inverse, les conséquences d'un incendie extérieur sur le stockage. Des moyens efficaces sont prévus pour 
lutter contre l'incendie et sont précisés dans l'arrêté préfectoral d'autorisation. 

Article 7.4.2 - Surveillance de l'installation 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, des 
dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à 
mettre en œuvre en cas d'incident. 
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Article 7.4.3 - Travaux 

Dans les locaux à risque, les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un 
« permis d'intervention » pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur et éventuellement d'un « permis de 
feu » pour une intervention avec source de chaleur ou flamme et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont 
délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés par 
l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 
extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité 
de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une 
forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée 
en caractères apparents. 

Article 7.4.4 - Vérification périodique et maintenance des équipements 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre 
l'incendie mis en place ainsi que des installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également mentionnées les 
suites données à ces vérifications. 

Article 7.4.5 - Consignes d'exploitation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les zones présentant 
des risques d'incendie ou d'explosion ; 
- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
- l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l'emploi et le 
stockage de produits incompatibles ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), , 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, etc. 
- l'obligation d'alerter les personnes susceptibles d'être affectées en cas d'accident, 
- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

  

TITRE 8 - PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES AU STOCKAGE DE DECHETS D'AMIANTE LIE 
À DES MATERIAUX INERTES 
  

CHAPITRE 8.1 - PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES AU STOCKAGE DE DECHETS D’AMIANTE LIE A DES 
MATERIAUX INERTES 

Article 8.1.1 - Aménagement de l'installation 

Les déchets d'amiante lié à des matériaux inertes sont stockés avec leur conditionnement dans des casiers spécifiques. 
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La parcelle concemée par l'enfouissement des déchets est la parcelle section OB n°1722. 

La zone à exploiter est constituée d'un seul casier. La capacité et la géométrie du casier doit contribuer à limiter les risques 
de nuisances et de pollution des eaux souterraines et de surface. La hauteur des déchets dans le casier doit être 
déterminée de façon à ne pas dépasser la limite de stabilité des digues. 

Des dispositions doivent être prises pour éviter une alimentation latérale ou par la base du casier par une nappe ou des 
écoulements de sub-surface. 

Le fond du casier est en pente de façon que les lixiviats soient drainés gravitairement vers le point de rejet au milieu naturel. 

Article 8.1.2 - Origine des déchets 

L'origine des déchets d'amiante lié à des matériaux inertes doit être conforme aux orientations des plans de gestion des 
déchets. 

Article 8.1.3 - Règles générales d'exploitation 

Il ne peut être exploité qu'une seule alvéole lorsque le casier est subdivisé en alvéoles, par catégorie de déchets. La mise 
en exploitation de l'alvéole n+1 est conditionnée par le réaménagement de l'alvéole n-1 qui peut être soit un 
réaménagement final tel que décrit au présent titre si l'alvéole atteint la cote maximale autorisée, sait la mise en place d'une 
couverture intermédiaire dans le cas d'alvéoles superposés. 

La couverture intermédiaire, composée de matériaux inertes, a pour rôle de limiter les infiltrations dans la masse des 
déchets. 

Le déchargement, l'entreposage éventuel et le stockage des déchets d'amiante lié à des matériaux inertes sont organisés 
de manière à prévenir le risque d'envol de poussières d'amiante. 

A cette fin, une zone de dépôt adaptée à ces déchets est aménagée, elle sera le cas échéant équipée d'un dispositif 
d'emballage permettant de conditionner les déchets des particuliers réceptionnés non emballés. 

Ces déchets conditionnés en palettes, en racks ou en grands récipients pour vrac souples, sont déchargés avec précaution 
à l'aide de moyens adaptés tel qu'un chariot élévateur, en veillant à prévenir une éventuelle libération de fibres. Les 
opérations de déversement direct au moyen d'une benne sont interdites. 

Les déchets sont disposés de manière à assurer la stabilité de la masse des déchets et des structures associées et en 
particulier à éviter les glissements. 

Les déchets sont déposés en couches successives et compactés sur site sauf s'il s'agit de déchets emballés. 

Les casiers contenant des déchets d'amiante lié à des matériaux inertes sont couverts quotidiennement avant toute 
opération de régalage d'une couche de matériaux présentant une épaisseur et une résistance mécanique suffisante. 

L'exploitant doit tenir à jour un plan d'exploitation de l'installation de stockage, plan mis à disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Un relevé topographique, accompagné d'un document décrivant la surface occupée par les déchets, le volume et la 
composition des déchets et comportant une évaluation du tassement des déchets et des capacités disponibles restantes, 
doit être réalisé tous les ans. 

Article 8.1.3.1 - Couverture finale 

Après la fin d'exploitation d'un casier dédié aux déchets d'amiante lié à des matériaux inertes, une couverture d'au moins un 
mètre d'épaisseur est mise en place, recouverte d'une couche de terre végétale permettant la mise en place de plantations. 
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Article 8.1.4 - Admission des déchets 

Pour être admis dans l'installation de stockage, les déchets doivent satisfaire : 

. à la procédure d'information préalable ; 

. au contrôle à l'arrivée sur le site ; 

Un déchet ne peut être admis dans une installation de stockage qu'après délivrance par l'exploitant au producteur ou au 
détenteur du déchet d'un certificat d'acceptation préalable. La durée de validité d'un tel certificat est d'un an au maximum. 

Toute livraison de déchet fait l'objet : 
- d'une vérification de l'existence d'une information préalable en cours de validité ; 
- d'une vérification, le cas échéant, des documents requis par le règlement (CEE) n° 259/93 du Conseil du 1er février 1993 
concernant la surveillance et le contrôle des transferts de déchets à l'entrée et à la sortie de la Communauté européenne ; 
- d'un contrôle visuel lors de l'admission sur site et lors du déchargement. Lors de ce contrôle, l'exploitant vérifie que le type 
de conditionnement utilisé (palettes, racks, grands récipients pour vrac...) permet de préserver l'intégrité de l'amiante lié 
durant sa manutention vers le casier et que l'étiquetage “amiante “ imposé par le décret n° 88-466 du 28 avril 1988 est bien 
présent. 

En cas de non-présentation d'un des documents requis ou de non-conformité du déchet reçu avec le déchet annoncé, 
l'exploitant informe sans délai le producteur, la (ou les) collectivité(s) en charge de la collecte ou le détenteur du déchet. Le 
chargement est alors refusé, en partie ou en totalité. L'exploitant du centre de stockage adresse dans les meilleurs délais, et 
au plus tard quarante-huit heures après le refus, une copie de la notification motivée du refus du chargement, au 
producteur, à la (ou aux) collectivité(s) en charge de la collecte ou au détenteur du déchet, au préfet du département du 
producteur du déchet et au préfet du département dans lequel est située l'installation de traitement. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées un registre des 
admissions et un registre des refus. 

Pour chaque véhicule apportant des déchets, l'exploitant consigne sur le registre des admissions : 
- la nature et la quantité des déchets ; 
- le lieu de provenance et l'identité du producteur ou de la (ou des) collectivité(s) de collecte ; 
- la date et l'heure de réception, et, si elle est distincte, la date de stockage ; 
- l'identité du transporteur ; 
- le résultat des contrôles d'admission (contrôle visuel et, le cas échéant, contrôle des documents d'accompagnement des 
déchets) ; 
- la date de délivrance de l'accusé de réception ou de la notification de refus et, le cas échéant, le motif du refus. 

Un dispositif de contrôle doit être installé à l'entrée de l'installation de stockage afin de mesurer le tonnage des déchets 
admis. 

Article 8.1.5 - Traçabilité 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées un registre des 
admissions et un registre des refus. 

Ces registres sont soumis aux dispositions de l'arrêté ministériel du 29 février 2012 fixant le contenu le contenu des 
registres mentionnés aux articles R541-43 et R541-46 du code de l'environnement. 

Lors de la présentation de déchets d'amiante lié à des matériaux inertes, l'exploitant complète le bordereau prévu à l'article 
R541-45 du code de l'environnement. 

Le registre des déchets entrants contient au moins, pour chaque flux de déchets entrants, les informations suivantes : 

. la date de réception du déchet ; 

. le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 
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° la nature du déchet entrant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe Il de l'article R541-8 
du code de l'environnement ; 

. la quantité du déchet entrant ; 

. le nom et l'adresse de l'installation expéditrice des déchets 

. le nom et l'adresse des installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés 

. le nom et l'adresse du ou des transporteurs, ainsi que leur numéro de récépissé mentionné à l'article R541-53 du 
code de l'environnement 
° le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement CE n°1013/2006 du parlement 
européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 
° Les informations relatives au traitement opéré sur le déchet, avec : 
. pour les déchets reçus sur le site : le résultat du contrôle d'admission (contrôle visuel et, le cas échéant, contrôle 
des documents d'accompagnement des déchets) ; 
° pour les déchets stockés sur le site : l'identification du casier dans lequel les déchets sont entreposés 

. le code du traitement qui va être opéré dans l'installation selon les annexes l et 1] de la directive n° 2008/98. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 - PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

Article 9.1.1 - Principe et objectifs du programme d'autosurveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme 
d'autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 
évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 
l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées les 
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 
l'inspection des Installations Classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'autosurveillance. 

CHAPITRE 9.2 - MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTOSURVEILLANCE 

Article 9.2.1 - Autosurveillance des eaux de ruissellement 

Au point de rejet des eaux de ruissellement est réalisé au moins trimestriellement le contrôle des paramètres suivants : 

e pH, résistivité, DCO, MES, métaux totaux dont Cri, Cd, Pb, Hg et As, hydrocarbures totaux et numération des fibres 
d'amiante. 

Pendant la période de suivi post-exploitation, la fréquence de surveillance est inchangée. 

Article 9.2.2 - Autosurveillance des eaux souterraines 

Le réseau de contrôle de la qualité du où des aquifères susceptibles d'être pollués par l'installation de stockage est 
constitué de trois piézomètres, l'un en amont hydraulique et deux en aval, réalisés conformément aux normes en vigueur 
ou, à défaut, aux bonnes pratiques. 
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Ces eaux souterraines font l'objet au moins deux fois par an pendant la phase d'exploitation et la période de suivi post- 
exploitation des contrôles suivants : 

e niveau piézométrique, 
e. pH, résistivité, DCO, MES et numération des fibres d'amiante. 

Les résultats de tous les contrôles d'analyse sont communiqués à l'inspection des installations classées annuellement. Ils 
sont archivés par l'exploitant pendant au moins trente ans après la cessation de l'exploitation. 

En cas d'évolution défavorable et significative d'un paramètre mesuré constaté par l'exploitant et l inspection des 
installations classées, les analyses périodiques effectuées conformément au programme de surveillance susvisé sont 
renouvelées sans délai pour ce qui concerne le paramètre en cause et éventuellement complétées par d'autres. 

Si l'évolution défavorable est confirmée, l'exploitant en informe sans délai le préfet et met en place un plan d'action et de 
surveillance renforcée. 

L'exploitant adresse, à une fréquence déterminée par le préfet un rapport circonstancié sur les observations obtenues en 
application du plan de surveillance renforcé. 

CHAPITRE 9.3 + SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

Article 9,3.1 - Analyse et transmission des résultats de l'auto surveillance 

Conformément à l'arrêté ministériel du 28 avril 2014 relatif à la transmission des données de surveillance des émissions des 
installations classées pour la protection de l'environnement, sauf impossibilité technique, les résultats de la surveillance des 
émissions réalisée conformément aux prescriptions édictées par les arrêtés pris en application des articles L512-3, L512-5, 
L512-7 et L512-10 du code de l'environnement sont transmis par voie électronique sur le site de télédéclaration du ministère 
en charge des installations classées prévu à cet effet. La télédéclaration est effectuée dans les délais prescrits dans lesdits 
arrêtés dès lors que lesdites prescriptions imposent une transmission de ces résultats à l'Inspection des Installations 
Classées ou au préfet. 

Article 9.3.2 - Actions correctives 

Les résultats des analyses prévues par le présent arrêté doivent être consignés dans des registres. L'exploitant suit les 
résultats de mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme d'autosurveillance, 
les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager 
des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives 
aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines fait apparaître une dérive par rapport à 
l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R512-8 11 1° du code de l'environnement, soit 
reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction 
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

  

TITRE 10 - BILANS PERIODIQUES 
  

CHAPITRE 10.1 - BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 10.1.1 - Rapport annuel d'activité 

L'exploitant transmet chaque année les données relatives à l'exploitation de l'installation conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur. 
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L'exploitant établit chaque année un rapport annuel d'activité comprenant : 
. le bilan relatif aux différents déchets reçus sur le site (nature, quantités, origine et département de provenance) 
pour l'année passée ; 
° la synthèse de l'état de remplissage des différentes zones de stockage, reprenant notamment l'estimation des 
capacités restantes au terme de l'année ; 
° le relevé topographique prévu à l'article 8.1.3 du présent arrêté ; 
° le plan d'exploitation prévu à l'article 8.1.3 du présent arrêté ; 
. les résultats des mesures de surveillance des eaux souterraines et des eaux de ruissellement prescrites aux 
articles 9.2.1 et 9.2.2 du présent arrêté ; 
° le cas échéant, les événements notables liés à l'exploitation du site ; 

L'exploitant transmet chaque année à l'inspection des installations classées avant le 1“ avril de l'année suivante, le rapport 
portant sur l'année précédente. 

Il adresse également ce rapport au Préfet et au maire de la commune d'implantation. 

  

TITRE 11 « DÉLAÏS ET VOIES DE RECOURS 
  

Article 11,1.1 - Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de 
RENNES : 
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles 
L211-1 et L511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise 
en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de 
recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ; 

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été 
notifiée. 

Article 1.1.2 - Publicité 

Un extrait du présent arrêté mentionnant qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la 
disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de LOUVIGNE-DU-DESERT pendant une durée minimum 
d'un mois. 
Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la société Bordini 
Environnement. 

Article 11.1.3 - Exécution 

Le Secrétaire général de la préfecture d'Ille-et-Vilaine, le Sous-Préfet de Fougères-Vitré, le Directeur régional de l'environ- 
nement, de l'aménagement et du logement et l'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au Maire de 
LOUVIGNE-DU-DESERT et à la société Bordini Environnement. Les prescriptions du présent arrêté sont applicables dès 
leur notification sauf délai précisé. 

Rennes, le {1 JAN. 206 

     

    

Pour l& Préfet, 

CO ss 
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